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Réunion du Conseil syndical 

de l'Alagnier 

Mercredi 5 juin 2019 
 
 

 

 

Étaient présents :  

Membres du Conseil syndical : B. Arnault - E. Gothland - P. Michaud – F. Maya  - J. Venet 

- F. Cambon -  P. Cuisant 

 

Etaient absents :  

Se sont excusés :  

 

Points abordés lors de cette réunion : 
 

Tournée des haies avec M. Marion de l’ADAPEI : 

Plusieurs sollicitations ont été effectuées auprès de M. Marion concernant 

notamment : 

- L’entretien de la haie de lauriers côté nord le long de la voie ferrée à la 

sortie de la copropriété, 

- L’entretien du bois, 

- La plantation d’arbres dans le bois, 

- L’entretien du merlon,  

- etc… 

 

 

Fête des voisins : Nouvelle date le dimanche 8 septembre 2019.  

 Après débat il est décidé de maintenir cette fête au même endroit. 

 

Tournée des haies séparatives : 

 Elle sera programmée en septembre. 

 

Passage piéton par le bois de l’Alagnier : 

 Le Conseil Syndical mandate le Syndic pour solliciter des devis auprès 

d’entreprises et des Sardières  d‘ici le 21 septembre 2019. 
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Arbres morts dans le bois :  

 Le Conseil Syndical mandate le Syndic pour solliciter l’entreprise Dupupet 

et l’ONF pour un marquage en vue d’un abattage d’ici le 21 septembre 

2019. 

 

Marche trop haute à l’entrée du cheminement piéton vers l’école : 

 Pascal se chargera de solliciter un devis auprès d’une entreprise. 

 

Nettoyage des bouches d’évacuation des eaux pluviales : 

Il est proposé de se réunir le 30 juin à 10h pour procéder au nettoyage des 

bouches d’évacuation des eaux pluviales. Le rendez-vous sera sur l’espace vert où 

il n’y a pas de banc. Il est proposé un repas partagé à l’issu du nettoyage. 

 

Nettoyage de la buse qui passe sou la rocade :  

Le nettoyage sera effectué en même temps que le nettoyage des 

bouches d’évacuation des eaux pluviales si cela est possible. 

 

Troncs laissés à l’entrée du bois  

 Pascal prendra contact avec l’entreprise Dupupet pour procéder à 

l’évacuation. 

 

Tuile cassée dans l’angle du toit du bâtiment de l’antenne terrestre :  

 Le Conseil Syndical mandate le Syndic pour solliciter l’ADAPEI qui a cassé 

cette tuile avec ses véhicules pour procéder à son remplacement d’ici le 21 

septembre 2019. 

 

Puissance du compteur électrique pour l’antenne de Télévision. 

 Relancer le syndic pour en connaître la puissance en vue d’une réduction de 

puissance éventuelle. 

 

 

Pavillons sinistrés : 

Il sera proposé une Assemblée Générale Extraordinaire  pour une avance de 

trésorerie à la personne sinistrée ou bien le lancement d’une cagnotte si cela 

n’est pas faisable.  

Il conviendra d’attendre le nouveau devis de désamiantage pour voir le montant 

restant à la charge de la personne sinistrée. 

 

 

Prochaine réunion du Conseil Syndical : le lundi 16 septembre à 18h devant l’école 

pour la tournée des haies. 


